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Plutôt vaincu
en Ukraine 
que mort 

en Amérique
Par Mohamed Habili

L e président américain
Joe Biden a fait remar-
quer récemment qu'il

était encore trop tôt pour
décréter que la contre-
offensive Ukrainienne avait
échoué, qu'il fallait encore
attendre quelque temps
avant d'en rien dire à cet
égard. Voilà un avis dont on
ne peut que reconnaître le
sérieux et la pondération,
mais qui n'en est pas moins
en contradiction nette avec
le propos tenu par le même
Biden quelques jours aupa-
ravant, au sortir du sommet
de Vilnius, d'après lequel la
Russie avait déjà perdu la
guerre, et qu'il fallait seule-
ment attendre que Vladimir
Poutine veuille bien le
reconnaître, car alors ce
serait vraiment la fin de la
guerre. Ainsi donc, d'après
Biden, on peut perdre une
guerre et néanmoins la
poursu i v re long temps ,
autant dire aussi longtemps
qu'on le voudra. Il semble
ces derniers temps qu'il soit
également possible de rater
une contre-offensive tout en
ayant  déjà gagné la guerre
dans son ensemble. Ce
genre d'absurdités fleurit
dans les médias occiden-
taux par les temps qui cou-
rent. 

Suite en page 3

Le pétrole remonte à près de 83 dollars
Le Brent poursuit son ascension
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Avec des dizaines de morts et plusieurs wilayas impactées

Suite à la vague d'incendies qui a touché plusieurs wilayas du pays et fait 34 morts, plusieurs
départements ministériels ont pris des mesures afin de limiter les dégâts et appellent les

citoyens à ne pas se rendre dans les espaces forestiers en cette période. Page 2
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Le général d'Armée Saïd Chanegriha reçoit le chef d'état-major italien de la Défense
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Feux de forêt : mesures d’urgence
pour éviter d’autres drames
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Sept morts et 26 blessés
dans un accident 
de la circulation 
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Par Thinhinane Khouchi 

L
e nombre des victimes
des feux de forêt ayant
t o u c h é p l u s i e u r s
wilayas du pays dans la

nuit de lundi s'est élevé à 34 mar-
tyrs, après avoir enregistré le
décès de 10 éléments de l'Armée
nationale populaire et neuf civils,
a indiqué un communiqué du
ministère de l'Intérieur. Afin de
suivre de près l'évolution de la
situation, limiter les dégâts et en
vue de déterminer les causes et
identifier les auteurs, plusieurs
départements ministériels ont
pris des mesures urgentes. En
effet, le ministre de l'Intérieur,
Brahim Merad, a mis l'accent sur
la nécessité de suivre de près la
crise due aux feux de forêt et de
conjuguer les efforts de tous les

acteurs jusqu'à leur extinction
définitive, indique un communi-
qué de ce ministère. De son
côté, le ministère de la Solidarité
nationale a mis en place des cel-
lules de crise en coordination
avec les autorités locales des
wilayas, notamment Bouira,
Béjaia et Jijel, impactées par la
dernière vague de feux de forêt,
afin de suivre de près la situa-
tion, a indiqué lundi un commu-
niqué du ministère. «Des instruc-
tions ont été données à l'effet de
mobiliser tous les moyens néces-
saires pour une prise en charge
optimale des familles impactées
dans les wilayas touchées par la
vague d'incendies, dont la mobi-
lisation de tous les services des
cellules de proximité de solidari-
té, pour assurer une prise en
charge psycho-médicale au pro-
fit des personnes touchées et
fournir des aides en urgence»,
ajoute la même source. De son
côté, le ministère de la Santé a
pris des mesures pour assurer la
prise en charge des blessés sur
place, suite à la vague d'incen-
dies qui a touché plusieurs
wilayas du pays, a indiqué lundi
un communiqué du ministère.
«Suite aux feux de forêt enregis-
trés dans différentes régions du
pays, le ministère de la Santé a
pris immédiatement des mesures
pour assurer la prise en charge
des blessés sur place, tandis
que les cas graves ont été trans-
férés vers les services hospita-
liers spécialisés», a précisé la
même source. «Tous les moyens
matériels et humains, y compris
les médicaments et le matériel
médical, ont été assurés en
quantités suffisantes», a affirmé
le ministère dans son communi-
qué, ajoutant qu'aucun manque
n'est enregistré. «Une cellule de
suivi a été mise en place au
niveau de la Pharmacie centrale

des hôpitaux pour suivre l'état
des blessés et des malades, tout
en réunissant les conditions
nécessaires pour une meilleure
prise en charge», a conclu le
communiqué. 

Les citoyens appelés à
ne pas se rendre dans
les espaces forestiers

En raison des conditions cli-
matiques «anormales», le minis-
tère de l'Agriculture a appelé l'en-
semble des citoyens à faire preu-
ve de vigilance, à éviter de se
rendre dans les zones fores-
tières et à contribuer à la sensibi-
lisation aux dangers des feux de
forêt. «Compte tenu de la hausse
record et sensible des tempéra-
tures et des feux de forêt enregis-
trés dans certaines wilayas du
pays, le ministère de l'Agriculture
et du Développement rural
appelle, par le biais de la
Direction générale des forêts,
l'ensemble des citoyens, aussi
bien ceux résidant à proximité

des forêts que les citadins, à évi-
ter de se rendre dans les forêts,
notamment dans ces conditions
climatiques anormales», précise
le communiqué. «Les citoyens
sont appelés à éviter, en toute
circonstance, l'organisation de
barbecues et le jet de mégots de
cigarettes..., ainsi qu'à faciliter le
trafic routier et à ouvrir la voie aux
intervenants dans la lutte contre
les incendies, dont les gardes
forestiers, les agents de la
Protection civile et les services
de sécurité», ajoute la même
source. Enfin, le procureur géné-
ral près la cour de Bejaïa a
ordonné aux procureurs de la
République près les tribunaux de
Béjaïa, Amizour, Sidi Aich et
Akbou, l'ouverture d'enquêtes
préliminaires en vue de détermi-
ner les causes des feux de forêt
qui se sont déclarés dans la
wilaya et identifier les auteurs, a
indiqué, lundi, un communiqué
de cette instance judiciaire. Le
procureur général près la cour
de Jijel a également ordonné

aux procureurs de la République
près les tribunaux de Jijel et de
Tahir, l'ouverture d'enquêtes pré-
liminaires en vue d'identifier les
causes des feux de forêt qui se
sont déclarés et identifier les
auteurs, a indiqué lundi un com-
muniqué de cette instance judi-
ciaire. Enfin, Le ministère de la
Jeunesse et des Sports a décidé
d'aménager les maisons et
auberges de jeunes pour
accueillir les familles sinistrées
suite aux feux de forêt enregis-
trés dans certaines wilayas du
pays, en renforcement des
moyens matériels et humains
mobilisés par l'Etat pour leur
prise en charge, indique un com-
muniqué du ministère. «Le
ministre de la Jeunesse et des
Sports, Abderrahmane Hammad,
a ordonné l'aménagement des
maisons et auberges de jeunes
pour accueillir les familles sinis-
trées suite aux incendies», ajoute
le document. 

T. K. 

Feux de forêt : mesures d’urgence
pour éviter d’autres drames

 Suite à la vague d'incendies qui a touché plusieurs wilayas du pays et fait 34 morts, plusieurs départements
ministériels ont pris des mesures afin de limiter les dégâts et appellent les citoyens à ne pas se rendre dans les

espaces forestiers en cette période.

L es plus importants feux de
forêt de l'été, enregistrés
durant la journée de lundi

à Tizi-Ouzou, ont permis de tes-
ter le dispositif de lutte mis sur
pied depuis des mois et surtout
d'identifier les insuffisances. Ces
premiers foyers (une vingtaine)
signalés à différents endroits de
la wilaya, dont certains qualifiés
de niveau moyen en matière de
risques, ont en quelque sorte
mis à l'épreuve du terrain toutes
les mesures prises dans le cadre
du dispositif ant-incendie per-
mettant ainsi d'évaluer les capa-
cités à y faire face. A ce propos,
le comité opérationnel de wilaya
de lutte contre les feux s'est réuni
deux fois lundi, la seconde en
soirée sous la présidence du
wali de Tizi-Ouzou, Djilali Doumi.

Ce dernier n'a pas manqué de
rappeler aux membres du comi-
té la nécessité d'établir un
«recensement des moyens maté-
riels et reconduire les piquets de
leur emplacement de l'an dernier,
afin de rendre le dispositif opéra-
tionnel en un temps record, sur-
tout face aux feux de forêt sur
des territoires très vulnérables,
eu égard à leur flore et faune
après une période d'assèche-
ment que le couvert végétal vient
du subir durant plus d'un mois,
accéléré par les épisodes cani-
culaires continus depuis plu-
sieurs jours». Pour le wali de Tizi-
Ouzou, il faut se préparer au
«pire des scénarios», compte
tenu de tous ces paramètres,
soulignant que l'alerte sur le
départ des feux en temps réel

est «capitale et déterminante»
pour circonscrire l'étincelle avant
qu'elle ne prenne la dimension
d'un incendie qui pourrait vite
devenir hors de tout contrôle
quels que soient les moyens à
déployer. Selon lui, l'organisation
villageoise à travers laquelle est
connue la région doit être mise à
profit pour une réaction rapide à
tout départ de feu. Revenant sur
le bilan des incendies de lundi, le
wali de Tizi-Ouzou a fait état de
la destruction de plus de 400
hectares de couvert végétal,
deux habitations léchées par les
flammes à Aït Yahia Moussa et
Tizi Rached, soulignant qu'aucu-
ne perte humaine n'est à déplo-
rer fort heureusement, bien que
certains feux ont été enregistrés
à proximité des zones d'habita-

tions. Il a soutenu s'être rendu
sur les lieux afin de s'enquérir
des conditions de déroulement
du processus d'extinction des
feux et prendre connaissance
des éventuelles insuffisances en
moyens mobilisés au niveau de
ces localités. Il a également
salué l'adhésion des populations
à ce front de lutte contre les
incendies. Il a saisi l'occasion
pour appeler à assurer des per-
manences des comités commu-
naux et de daïra et maintenir cet
esprit de vigilance pour les pro-
chains jours, avertissant que ce
sera pour plusieurs semaines,
jusqu'au mois de septembre,
voire octobre.

Hamid M. 
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Tizi Ouzou

Le dispositif de lutte testé sur les plus importants feux de forêt 

Feux de forêt à Béjaïa
19 décès et

plusieurs dizaines
de personnes

blessées 
La wilaya de Béjaïa a été
affectée par de nombreux feux
de forêt ces derniers jours. La
situation a empiré avant-hier,
notamment à Toudja et Béni
K'sila, faisant au moins 19
décès, dont 10 militaires en
fonction à Béni K'sila, lors des
opérations de lutte contre les
flammes engagée sur place
avec les pompiers, les agents
des forêts et les riverains. De
nombreuses communes ont
été touchées par les
incendies. 44 incendies ont
été enregistrés selon le
lieutenant Latifa Medjber,
chargée de communication de
la Protection civile de la wilaya
de Béjaïa, qui parle de 5
importants feux toujours en
cours et 13 totalement éteints.
Selon notre interlocutrice, des
avions et des hélicoptères
bombardiers d’eau ont été
engagés dans les opérations
d'extinction des incendies qui
ont affecté les municipalités
de Toudja, Béni K'sila, Béni
Djellil, Aokas, Melbou, Fénaïa
Ilmathen, Souk El-Teninne,
etc. La plupart des victimes
ont été enregistrées dans les
communes de Toudja et Béni
K'sila où d'importants foyers
d'incendie ont été recensés.
Plusieurs dizaines d'autres
personnes souffrent de
brûlures. On parle d'au moins
81 blessés, dont 56 civils et
25 militaires issus de la
caserne de Béni-K'sila, selon
un bilan provisoire. Des
personnes ont fui les flammes
qui ont atteint leurs maisons
et brûlé leurs véhicules. 

H. Cherfa

Avec des dizaines de morts et plusieurs wilayas impactées
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Le pétrole remonte à près de 83 dollars
Le Brent poursuit son ascension

Par Meriem B.

D
ans la matinée, le baril
de Brent de la mer du
Nord, pour livraison
en septembre, cédait

quelque 0,17 % à 82,60 dollars.
Son équivalent américain, le baril
de West Texas Intermediate
(WTI), pour livraison le même
mois, perdait 0,13 % à 78,64 dol-
lars. 

La veille, le Brent est monté à
83,16 dollars et le WTI à 79,28
dollars, des sommets en séance
depuis trois mois, et les prix se
maintiennent proches de ces
niveaux sur fond d'optimisme
quant à de nouvelles mesures
chinoises, affirment des ana-
lystes. Les dirigeants chinois ont
promis lundi de nouvelles
mesures de soutien au secteur
immobilier, même s'ils n'ont pas
donné plus de détails. Rappelant
que la Chine étant le premier
importateur mondial de brut, la
santé de son économie est un
moteur majeur de la demande,
les analystes soulignent que le
marché était de plus en plus
inquiet du manque de vigueur de
la reprise chinoise. 

La hausse des prix semble
cependant perdre un peu de son
élan car «le marché attend les
réunions des banques centrales,
tout particulièrement la décision
demain du FOMC», le comité de
politique monétaire de la Réserve
fédérale américaine, expliquent-
ils.Une hausse des taux est antici-
pée par les investisseurs, et la
question principale est de savoir
dans quelle mesure la Fed estime
avoir encore à les remonter dans
les mois à venir pour lutter contre
l'inflation. Des taux plus élevés
pèsent sur la consommation et
donc sur les actifs à risque,
comme le pétrole. Après la Fed
aujourd’hui, la Banque centrale
européenne lui emboîtera le pas

demain et la Banque du Japon
finira la semaine vendredi. Fin
juin, «les analystes parlaient déjà
de signaux haussiers, mais
comme les cours n'avaient pas
bougé depuis des mois, les opé-
rateurs hésitaient encore à s'en-
gager», selon l'analyste. La
réduction de production de
l'Arabie saoudite, à hauteur d'un
million de barils par jour en juillet,
ainsi que les premières manifes-
tations tangibles d'une contrac-
tion des exportations russes, ont
allumé la mèche. 

Les indicateurs macroécono-
miques témoignant d'un ralentis-
sement de l'inflation et le nouveau
coup de rein de Wall Street ont
fait le reste. Aujourd'hui, «les tra-
ders considèrent que le pétrole
est plus attractif que les actions
américaines, fait valoir Eli Rubin,

et si le WTIWTI Le West Texas
Intermediate (WTI), aussi appelé
Texas Light Sweet, est une varia-
tion de pétrole brut faisant office
de standard dans la fixation du
cours du brut et comme matière
première pour les contrats à
terme du pétrole auprès du
Nymex (New York Mercantile
Exchange), la Bourse spécialisée
dans l'énergie atteint 80 dollars,
cela pourrait emmener les choses
encore plus loin». 

Les prix ont aussi été stimulés
par l'arrêt d'une raffinerie
ExxonMobil à Baton Rouge
(Louisiane), dont ont fait état plu-
sieurs médias américains. Selon
l'agence Bloomberg, l'unité dont
l'activité a été suspendue produi-
sait environ 120 000 barils d'es-
sence par jour. En réaction, le
contrat à terme de référence sur

l'essence américaine a décollé de
plus de 3,5 % lundi, à une hau-
teur qu'il n'avait plus connue
depuis près de neuf mois. Pour
Edward Moya, d'Oanda, le coup
de chaud du pétrole est d'autant
plus impressionnant qu'il inter-
vient sur fond de ralentissement
économique, comme l'ont encore
illustré les indices d'activité PMI
publiés lundi. 

Que ce soit en Allemagne, en
France, au Royaume-Uni ou aux
États-Unis, l'activité dans le sec-
teur manufacturier s'est contrac-
tée en juillet. Mais, pour Edward
Moya, ces chiffres augmentent la
probabilité d'une fin proche du
cycle de resserrement monétaire
des deux côtés de l'Atlantique, ce
qui est vu d'un œil favorable pour
la demande d'or noir.

M. B.

 Les prix du pétrole restaient proches hier de sommets en trois mois atteints lundi, des
promesses de soutien à l'économie par le gouvernement chinois portant le marché, alors

que l'offre est diminuée par l'Opep+. 

L e général d'Armée Saïd
Chanegriha, chef d'état-
major de l'Armée nationale

populaire, a reçu, hier au siège
de l'état-major de l'ANP, le chef
d'état-major italien de la
Défense, l'amiral Giuseppe Cavo
Dragone, en visite en Algérie,
indique le ministère de la
Défense nationale dans un com-
muniqué. «Monsieur le général
d'Armée Saïd Chanegriha, chef
d'état-major de l'Armée nationale
populaire, a reçu en audience,
ce mardi 25 juillet 2023, au siège
de l'état-major de l'Armée natio-
nale populaire, le chef d'état-
major italien de la Défense, l'ami-
ral Giuseppe Cavo Dragone, en
visite en Algérie à la tête d'une
importante délégation militaire»,
précise la même source.

La cérémonie d'accueil a été
entamée par le salut du drapeau

national, suivi du salut militaire
présenté à l'hôte par une forma-
tion militaire, représentant les dif-
férentes Forces de l'ANP, sou-
ligne le communiqué, notant
qu'ont pris part à cette rencontre,
«les commandants de Forces et
de la Gendarmerie nationale, des
chefs de départements et des
directeurs centraux du MDN et
de l'état-major de l'ANP, ainsi que
les membres de la délégation
militaire italienne».

Après avoir souhaité la bien-
venue à la délégation militaire
italienne, le général d'Armée a
souligné que «les relations algé-
ro-italiennes sont imprégnées
d'une confiance mutuelle scellée
à la faveur de plusieurs décen-
nies de coopération positive et
constructive, basée sur l'histoire
régionale commune et l'aspira-
tion à servir les intérêts des deux

peuples et à renforcer la paix et
la sécurité en Méditerranée».

«Cette visite s'inscrit dans le
prolongement des échanges de
visites entre l'Algérie et l'Italie,
lesquels reflètent la qualité des
relations bilatérales dans les dif-
férents domaines, et traduisent la
volonté politique des dirigeants
des deux pays de promouvoir un
partenariat stratégique par excel-
lence», a-t-il déclaré.

«Ces relations sont impré-
gnées d'une confiance mutuelle
scellée à la faveur de plusieurs
décennies de coopération positi-
ve et constructive, basée sur
notre histoire régionale commu-
ne et nos valeurs méditerra-
néennes, ainsi que l'aspiration à
servir les intérêts de nos deux
peuples et à renforcer la paix et
la sécurité en Méditerranée», a
ajouté le chef d'état-major de

l'ANP. 
«En effet, les liens algéro-ita-

liens ne datent pas d'hier, mais
d'il y a plus de deux mille ans. En
témoignent les évènements his-
toriques et les positions honori-
fiques des deux pays, à l'instar
du soutien apporté par des per-
sonnalités italiennes à notre
Révolution et l'alignement de
l'Etat italien et de ses institutions
aux côtés du peuple algérien
dans sa lutte contre le terrorisme
barbare et l'extrémisme durant
les années quatre-vingt-dix du
siècle passé». Le général
d'Armée a également souligné
que la coopération militaire entre
l'Algérie et l'Italie est «excellen-
te», au regard «des progrès enre-
gistrés et de la volonté des diri-
geants des deux pays de la pro-
mouvoir en permanence».

L. M.

Coopération

Le général d'Armée Saïd Chanegriha reçoit le
chef d'état-major italien de la Défense

Plutôt vaincu en
Ukraine que mort

en Amérique
Suite de la page une

C ela dit, ce n'est pas à la
contre-offensive, cen-
sée être en cours, que

Biden pensait en disant que la
Russie avait déjà perdu la guer-
re, mais à deux choses, l'une
remonte au début de celle-ci ;
quant à l'autre, elle est toute
récente. La première est
l'échec de la Russie à s'empa-
rer de Kiev, à quoi il faudrait
peut-être ajouter les succès de
la première contre-offensive
ukrainienne. La seconde, c'est
l'élargissement de l'Otan à la
Finlande et à la Suède, même
si celle-ci doit encore attendre
avant de devenir membre à
part entière. La Russie ayant
envahi l'Ukraine pour mettre un
terme à l'expansion de l'Otan à
l'est, qu'en a-t-il résulté au bout
du compte? L'Otan comptait 30
membres avant la guerre, elle
en compte maintenant 31, et
bientôt 32. La Finlande, la nou-
velle recrue, est frontalière de
la Russie, au même titre que
l'Ukraine, qui elle aussi, mais le
moment venu, rejoindra l'Otan.
Avant la guerre, il y avait 30
membres de l'Otan ; après la
guerre, 33. Si cela ne signe pas
la défaite de la Russie, et d'une
façon éclatante, qu'est-ce qui le
pourrait ? Quant à la contre-
offensive, elle ne fait que com-
mencer. Elle sera dure, san-
glante, et probablement, disent
maintenant les responsables
américains, elle va durer des
mois, peut-être même plus.
D'une chose destinée à durer
des mois, naturellement on ne
peut rien dire de définitif alors
qu'elle n'en est qu'à ses
débuts. C'est précisément ce
genre de propos qui donnent à
penser qu'en fait les
Américains s'emploient déjà à
faire en sorte que la guerre en
Ukraine non seulement s'étale
dans le temps, mais ne se ter-
mine jamais. Joe Biden est un
président en campagne. Ses
chances d'être réélu dépen-
dent d'une façon ou d'une autre
du tour que prend la guerre en
Ukraine. S'il était vrai que la
Russie l'avait déjà perdue,
Biden serait lui en quelque
sorte déjà réélu. A contrario, si
elle était déjà gagnée par la
Russie, ce que cette dernière
ne dit pas encore, si elle
semble en revanche assurée
de l'échec de la contre-offensi-
ve ukrainienne, sa réélection
serait beaucoup plus incertai-
ne. Une défaite de l'Ukraine
serait dans l'intérêt de son rival
à la présidentielle, de Donald
Trump. Or pour Biden et les
démocrates, plutôt perdre
devant Poutine que devant
Trump. Qui ne comprend pas
cela ne comprend rien à ce qui
se passe en Amérique. Pour
Biden et son camp, la guerre
qu'il ne faut perdre à aucun
prix, ce n'est pas celle qu'ils
mènent contre la Russie par
Kiev interposé depuis quelques
mois, mais celle qui les oppose
à Trump et à ses partisans
depuis plus longtemps. Ils
pourraient survivre à une défai-
te en Ukraine, ils ne le pour-
raient pas s'ils perdaient la par-
tie contre Trump. M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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S'orienter vers la création
d'un marché intégré de recyclage 

Par Hakim N.

D
ans une déclaration à
l'APS, en marge d'une
visite de travail et
d'inspection à Blida,

Mme Dahleb a affirmé que son
département ministériel «ambi-

tionne de créer un marché inté-
gré de recyclage et de valorisa-
tion des déchets, en vue de
contribuer à la création d'emplois
et à la promotion de l'économie
nationale». «Les efforts sont axés
aujourd'hui sur la création d'un
marché intégré associant les
investisseurs spécialisés dans la
fabrication de camions pour la
collecte et le tri des déchets et
les entreprises spécialisées dans
la fabrication des poubelles de tri
et de recyclage», a ajouté la
ministre.

Elle a également fait état de
l'élimination, ces vingt dernières
années, d'environ 3 000
décharges sauvages de déchets
avec la création de centres d'en-
fouissement technique (CET).

Le ministère de
l'Environnement et des Energies
renouvelables, a-t-elle poursuivi,
œuvre actuellement à entamer
l'étape de la valorisation et du
recyclage des déchets recy-
clables, de concert avec plu-
sieurs départements ministériels,
notamment celui de l'Intérieur et
des Collectivités locales. 

Mme Dahleb a affirmé «le refus

de l'ensemble de ses services de
toute proposition relative à la réa-
lisation de fosses ou de CET à
travers le territoire national».

Dans ce contexte, la ministre
a salué le travail réalisé par un
établissement industriel à la
commune de Soumaa, spéciali-
sé dans le recyclage des
déchets d'aluminium et leur
transformation en tôles servant à
la fabrication de lampes d'éclai-
rage public, de sèche-linges et
de plusieurs autres produits,
confirmant le soutien de son
département ministériel pour
divers projets d'investissements
similaires.

A noter que la ministre a enta-
mé sa visite à la wilaya en super-
visant le lancement de la cam-
pagne de nettoyage du Parc
national de Chréa, qui s'inscrit
dans le cadre de la campagne
nationale de nettoyage des
espaces forestiers lancée récem-
ment par le ministère pour les
protéger des différents risques
qui provoquent les feux de forêt.

Au programme de la visite,
figurait également une visite à la
station d'épuration des eaux

industriels d'un établissement
spécialisé dans la fabrication des
produits pharmaceutiques à
Larabaa, qui s'inscrit dans le
cadre des mesures d'aménage-
ment d'Oued El Harrach à Alger,
«où la ministre a indiqué que la
mise en œuvre de cet important
projet stratégique dépendait de
l'arrêt de ses sources de pollu-
tion, que sont les matières
liquides des établissements
industriels situés sur ses rives».

La visite a été clôturée par 
l'inauguration de la Maison de
l'environnement de la commune

d'Ouled Yaiche et l'installation de
clubs verts visant à consacrer 
l'éducation environnementale en
milieu scolaire, outre la signature
de conventions entre le Centre
national des technologies de
production plus propre (CNTPP)
et un certain nombre d'établisse-
ments industriels classés dans le
but d'accompagner et d'aider
ces derniers à lever certaines
réserves enregistrées par les
commissions d'inspection liées à
la protection de l'environnement.

H. N.

 La ministre de l'Environnement et des Energies renouvelables, Fazia Dahleb, a affirmé, lundi depuis Blida, que
son secteur ambitionnait de créer un marché intégré de recyclage et de valorisation des déchets, en vue de

contribuer à la promotion de l'économie nationale.  

L e 14e congrès extraordinai-
re unificateur de l'Union
générale des travailleurs

algériens (UGTA) a mis en
exergue, lundi à Alger, l'«impéra-
tif de l'adhésion de tous pour
réussir l'édification de l'Algérie
nouvelle et préserver la paix
sociale».

Les participants ont appelé,
dans le communiqué final du
congrès qui a vu le plébiscite de
Amar Takdjout en tant que nou-
veau SG de l'UGTA, «les cadres
et les travailleurs à la participa-
tion efficace et à l'engagement
fort pour réussir l'édification de
l'Algérie nouvelle et pour la pré-

servation de la stabilité et de la
paix sociale», saluant le rôle de
l'organisation dans la préserva-
tion de la production nationale et
la contribution à la construction
d'une économie forte.

Dans ce cadre, le congrès a
salué les efforts consentis par les
hautes autorités, à leur tête le
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, en vue
d'améliorer la situation sociale
des travailleurs, appelant à pour-
suivre l'amélioration du pouvoir
d'achat suivant la situation socio-
économique. Pour concrétiser la
nouvelle feuille de route, il est
nécessaire, ajoute le communi-

qué final, de revoir le fonctionne-
ment des structures de l'organi-
sation qui a pâti des méthodes
de gestion déroutées et de l'ab-
sence d'un débat syndical franc,
et ce, à travers l'élection d'une
nouvelle direction qui soit à la
hauteur des aspirations des syn-
dicalistes et au niveau des défis
actuels, avec l'engagement d'un
débat sérieux et responsable au
sein des structures de l'Union. 

Le congrès a également invité
la nouvelle direction à redynami-
ser l'action syndicale, à traiter les
préoccupations socioprofession-
nels des travailleurs et à œuvrer
à la réforme des structures de

l'Union, tout en soulignant l'im-
portance de la place de la
femme et des jeunes au sein des
organes de l'UGTA.

Le congrès a également salué
les efforts visant à redonner à
l'Algérie la place qui lui sied aux
plans régional et international,
ainsi que les efforts des
membres de l'Armée populaire
nationale et de l'ensemble des
corps de la Sûreté nationale, de
la Gendarmerie nationale, de la
Protection civile, pour leur rôle
dans la protection du pays et la
lutte contre toute forme de crime
organisé, conclut le communi-
qué.

Autodafé d'exemplaires du Coran
L'ambassadrice du

Danemark et le Chargé
d'Affaires à l'ambassade de
Suède à Alger convoqués

Le ministère des Affaires
étrangères et de la
Communauté nationale à
l'étranger a convoqué, lundi,
l'ambassadrice du Danemark et
le Chargé d'Affaires à
l'ambassade de Suède en
Algérie, pour leur fait part de la
protestation officielle de
l'Algérie et sa ferme
condamnation de la récurrence
des incidents d'autodafé et de
profanation d'exemplaires du
Saint Coran, indique le
ministère dans un
communiqué. «Suite à la
récurrence des incidents
d'autodafé et de profanation du
Saint Coran à Copenhague et à
Stockholm, le ministère des
Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à
l'étranger a convoqué, lundi,
l'ambassadrice du Danemark et
le Chargé d'affaires à
l'ambassade de Suède en Algérie,
afin de leur faire part de la
protestation officielle de l'Algérie
et de sa ferme condamnation de
ces actes immoraux et inciviques
qui visent tout ce qui est sacré
pour les musulmans partout dans
le monde», note la même source.
Il a également été porté à la
connaissance des diplomates
que de tels actes «de par leur
nature effroyable et abjecte, ne
relèvent nullement de la liberté
d'expression, comme le
prétendent à tort ceux qui les
défendent, les prônent et en tirent
profit». Dans le même contexte,
le ministère a souligné qu'il «est
inadmissible que la liberté
d'expression serve de couvert
pour protéger les auteurs de ces
crimes odieux». A cette occasion,
le ministère a réaffirmé la
demande de l'Algérie aux
autorités des deux pays de
«prendre toutes les mesures
nécessaires pour empêcher la
récurrence de tels actes, honnis
par toutes les religions
monothéistes, les lois et les us
internationaux». Il a également été
souligné que «ces actes
répréhensibles, contraires aux
valeurs de tolérance et de
coexistence, sont de nature à
raviver la haine et nourrir
l'islamophobie», a conclu le
communiqué.

Hania T. 

14e congrès extraordinaire de l'UGTA 

Appel à l'adhésion de tous pour réussir
l'édification de l'Algérie nouvelle

U n riche programme esti-
val d'animations a été
élaboré au profit des

enfants des zones d'ombre de la
wilaya de Ouargla, a-t-on appris,
hier, des organisateurs.

Concocté par le commissariat
du Festival culturel des arts et
des cultures populaires en coor-
dination avec la Direction de la
culture et des arts de la wilaya,

ce programme comprend une
panoplie d'activités, animées par
des troupes artistiques locales,
pour divertir des enfants des
zones enclavées, notamment
celles enregistrant un manque
en matière de structures de
divertissement. Il s'agit des
représentations de clowns et de
magie, et des spectacles théâ-
trales de marionnettes, a déclaré

à l'APS le directeur de la culture
et des arts, Moukhtar Karmida.

Le coup d'envoi de ce pro-
gramme a été donné à partir de
la localité de Bamendil (banlieue
ouest de la ville de Ouargla),
avec la présentation d'une série
de pièces théâtrales, mais aussi
des activités animées par l'artiste
Noureddine Djamal (théâtre de
marionnettes) et la troupe de l'ar-

tiste Mido, suivis par un public
d'enfants accompagnés de leurs
parents. Ces activités récréa-
tives, qui se poursuivront jusqu'à
la fin du mois d'août prochain,
permettront aux enfants de ces
régions éloignées de profiter des
vacances d'été, notamment en
cette période marquée par les
fortes chaleurs. 

Yanis H.

Ouargla 

Un riche programme estival d'animations au profit 
des enfants des zones d'ombre 

Valorisation des déchets

Fazia Dahleb, ministre de l'Environnement
et des Energies renouvelables
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Par Salima K.

L'
Algérie ambitionne de
devenir un «pays
fiable» dans la pro-
duction et l'approvi-

sionnement de l'énergie élec-
trique, y compris l'énergie verte,
à l'image de sa production et de
l'approvisionnement en gaz
naturel, a précisé M. Arkab lors
d'une conférence de presse,
tenue en marge du lancement de
l'opération d'ouverture des plis
suite à l'appel d'offres national et
international du projet de pro-
duction de 2 000 mégawatts à
partir de centrales solaires pho-
tovoltaïques.

L'Algérie, «selon les confirma-

tions de nos partenaires euro-
péens, est un pays fiable en
termes de production de gaz
naturel, et nous misons sur le
même objectif pour ce qui est de
l'électricité», a-t-il soutenu.

Et d'ajouter : «Nous souhai-
tons devenir un fournisseur 
d'énergie verte aux pays voisins
et à l'Europe, en ce sens que
l'objectif principal est désormais
le développement de l'énergie en
Algérie, et la domiciliation de
tous les équipements de produc-
tion».

Il a également relevé l'impor-
tance d'impliquer les partenaires
de l'Algérie «parmi les pays amis
et frères» dans cette opération,
de manière à hisser notre pays

en «pôle phare dans la produc-
tion de l'énergie».

Rappelant que 700 millions
d'Africains vivent sans électricité,
le ministre a considéré que le
renforcement par l'Algérie de sa
production et la maîtrise des
technologies profiteraient assu-
rément aux pays africains, et pré-
cisément voisins, notamment en
matière de production d'énergie.

Le ministre a, en outre, souli-
gné que l'Algérie produisait
actuellement «un taux énorme»
d'électricité estimé à 25 000
mégawatts (MW) et qu'elle ambi-
tionnait d'atteindre «un niveau
important» dans la production de
l'énergie solaire et de l'hydrogè-
ne vert, à même d'assurer sa

place dans «les premiers rangs»
en matière de production élec-
trique.

Dans ce contexte, il a cité un
programme de 15 000 gigawatts
(GW) d'énergies renouvelables
qui sera réalisé par Sonelgaz à
travers plus de 40 wilayas.

M. Arkab a affirmé que la pro-
duction d'électricité en Algérie
sera revue à la hausse après
l'entrée en production des cen-
trales solaires photovoltaïques
avec une puissance totale de 
3 000 MW, mais aussi après celle
des deux centrales électriques
avec le cycle combiné (gaz et
vapeur) à Mostaganem et à Aïn
Oussara (Djelfa) avec une puis-
sance de 1 200 MW chacune, et
ce, à la fin 2024.

S'agissant des nouveaux
records de consommation enre-
gistrés à l'échelle nationale en
juillet en raison de la canicule, M.
Arkab a indiqué que l'Algérie
jouissait d'une abondance dans
la production électrique, lui per-
mettant de faire face à ce pic de
consommation, notant que le
problème se pose dans le trans-
port et la livraison de l'électricité
dans ces conditions climatiques
«inhabituelles».

«Les températures qui dépas-
sent les 45 degrés impactent les
équipements», a-t-il soutenu,
expliquant que c'était le cas pour
certains équipements endom-
magés qui n'ont pas engendré
un arrêt dans les installations de

production.
M. Arkab s'est félicité des

«efforts considérables» consen-
tis par Sonelgaz pour assurer 
l'alimentation en énergie, comp-
te tenu de «la difficulté» à laquel-
le font face plusieurs pays en rai-
son de la canicule.

Dans ce cadre, le ministre a
évoqué «une opération importan-
te et rapide» que Sonelgaz effec-
tuera en vue de renforcer le
réseau électrique et l'adapter aux
conditions climatiques excep-
tionnelles, affirmant que cette
opération sera «incessamment»
réalisée par la Société.

S. K.

L'Algérie ambitionne de devenir un pôle
phare en matière de production d'énergie

Electricité

 Le ministre de l'Energie et des Mines, Mohamed Arkab, a affirmé que l'Algérie ambitionnait de devenir un pôle
phare en matière de production d'énergie, faisant part des efforts déployés pour atteindre un «niveau important» 

dans la production d'énergie solaire et d'hydrogène vert.

L es participants à une ren-
contre autour de «La
numérisation et paiement

électronique», organisée lundi à
Alger, ont mis en avant l'impor-
tance de généraliser la culture
numérique, notamment en ce qui
a trait au paiement électronique
en milieu commercial, par souci
de se mettre au diapason des
évolutions survenues dans ce
domaine au double plan national
et international. Les intervenants
à cette rencontre organisée par
l'Association nationale des com-
merçants et des artisans
(ANCA), en présence de repré-
sentants de l'administration fisca-
le et des banques, ont été una-
nimes à souligner que les tran-
sactions numériques ont connu
un saut qualitatif en Algérie,
grâce aux solutions disponibles
depuis des années, néanmoins
les commerçants doivent adhé-
rer davantage à ce processus.
Dans ce contexte, le délégué
général de l'Association des
banques et des établissements
financiers (ABEF), Rachid Belaid,
a affirmé que le paiement élec-
tronique a franchi de grandes

étapes dans le pays, d'autant
plus que le nombre de plate-
formes électroniques qui propo-
sent ce service s'élève à 350 pla-
teformes dans différents
domaines (paiement des fac-
tures, achat de tickets, acquisi-
tion de marchandises et de ser-
vices...). Il a révélé, dans ce
contexte, que l'ABEF poursuit
ses efforts dans le domaine, en
ce sens que la possibilité d'ouvrir
un compte bancaire à partir du
téléphone portable sans se
déplacer à la banque est en
cours d'examen. 

Après avoir relevé l'importan-
ce que le commerçant soit à la
hauteur des évolutions enregis-
trées, M. Belaid a annoncé l'or-
ganisation «prochainement» de
journées de sensibilisation à tra-
vers différentes wilayas du pays
autour de l'utilisation de l'e-paie-
ment et sa généralisation notam-
ment en milieu commercial. 
Pour sa part, la directrice de la
modernisation à la Direction
générale des impôts (DGI),
Souhila Souilamas, a mis en
avant l'importance d'adopter un
plus grand nombre de parte-

naires et de commerçants en
matière de e-paiement, en vue
de se mettre au diapason des
évolutions survenus, au regard
des grands effets dont bénéficie-
r a
l'économie nationale. Elle a rap-
pelé le système
«Moussahamatic» lancé en 2021
en vue de permettre la déclara-
tion fiscale et le paiement à dis-
tance des impôts, au moyen de
la carte interbancaire ou
Eddahabia. 

Pour sa part, Mme Djazia
Benchabla, responsable au
Groupement d'intérêt écono-
mique monétique «GIE
Monétique», a indiqué que le
groupement avait effectué un
sondage sur l'étendue du paie-
ment électronique dans la socié-
té, relevant que parmi un million
de commerçants, seuls 49 000
acceptent le paiement électro-
nique, qui reste une moyenne
«très faible».

Lors de son intervention sur le
paiement électronique, la res-
ponsable a indiqué que 80 %
des opérations de paiement s'ef-
fectuent par la carte

«Eddahabia» (d'Algérie Poste),
sur les 15 millions de cartes acti-
vées, faisant état de 15 millions
opérations de retrait par carte
enregistrées jusqu'au mois de
juin de l'année en cours.
Durant cette rencontre, la délé-
guée locale auprès du Médiateur
de la République dans la wilaya
d'Alger, Djazia Tafliss, a présenté
un exposé sur le portail électro-
nique de l'organisme du
Médiateur de la République, à
travers lequel les requêtes des
citoyens sont reçues et transfé-
rées aux différentes administra-
tions concernées, et l'envoi aussi
de la réponse de ces administra-
tions aux citoyens. Elle a révélé
également la prise en charge de
2 700 requêtes environ au niveau
de la wilaya d'Alger jusqu'au 30
juin dernier. Lors de son interven-
tion sur la généralisation des
transactions numériques en
milieu commercial, le président
de l'ANCA, El Hadj Tahar
Boulenouar, a mis en avant la
nécessité de s'appuyer sur la for-
mation dans le domaine numé-
rique pour atteindre les objectifs
attendus en la matière. 

Commerce

Appel à généraliser la culture numérique 

Energies renouvelables
TotalEnergies

rachète l'intégralité
de Total Eren

Le Groupe TotalEnergies a
annoncé hier le rachat pour
1,5 milliard d'euros de
l'intégralité de Total Eren,
société née en 2017 du
rapprochement entre les
activités solaires de Total et
celles de la société Eren Re.
«Poursuivant sa croissance
rentable dans l'électricité
renouvelable, TotalEnergies
annonce ce jour le rachat de
l'intégralité du capital de Total
Eren, portant ainsi sa
participation de près de 30 % à
100 %», affirme le Groupe
français dans un communiqué,
précisant que l'acquisition de
70 % «représente un
investissement net d'environ
1,5 milliard d'euros». «Nous
ouvrons un nouveau chapitre
de notre développement.
L'expertise de Total Eren et sa
présence dans des zones
géographiques
complémentaires des nôtres
vont renforcer nos activités
renouvelables et notre capacité
à devenir un acteur rentable et
intégré de l'électricité», a
déclaré Patrick Pouyanné, P-
DG de TotalEnergies, cité dans
le communiqué. L'opération
fait suite à l'accord stratégique
conclu entre les deux
compagnies en 2017. Il
prévoyait que TotalEnergies
pourrait prendre le contrôle de
Total Eren à l'issue d'une
période de cinq ans.
Valorisée 3,8 milliards d'euros,
la société Total Eren, basée au
Luxemburg, dispose de 3,5
GW d'actifs en activité dans le
monde. Elle possède un
portefeuille diversifié de projets
solaires, éoliens,
hydroélectriques et de
stockage de plus 10 GW dans
30 pays, selon le
communiqué. N. T.
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Par Salim H.

L
e ministère des Affaires
des territoires occupés
et des communautés
sahraouies a dénoncé,

dimanche, la tentative d'assassi-
nat de Rachid Al-Saghir qu'il a
qualifiée de «crime à part
entière» visant à éliminer les
Sahraouis, dont le seul tort est
de réclamer la liberté et l'indé-
pendance. 

Il a appelé l'ONU à assumer
sa responsabilité dans la protec-
tion des civils sahraouis et à
accorder ses droits au peuple
sahraoui, à l'instar de son droit à
l'autodétermination et à l'indé-
pendance, exigeant l'application
du droit international humanitaire
dans le territoire du Sahara occi-
dental.

De son côté, l'Association
sahraouie des victimes des viola-
tions flagrantes des droits de
l'Homme commises par l'Etat
marocain a considéré l'agression
contre l'ancien détenu politique
sahraoui et militant des droits de
l'Homme, Rachid Al-Saghir, près
du domicile de sa famille dans la
ville occupée de Dakhla, comme
étant «un crime à part entière», et
ce, en représailles à ses prises
de position politiques contre l'oc-
cupation marocaine et ses activi-
tés de défense des droits des
civils sahraouis. Suite à cette
agression, de graves blessures
au visage et à la main ont néces-
sité son transfert urgent vers un
hôpital de la ville occupée de
Laâyoune, rappelle la même
source, relevant que le régime
du Makhzen était responsable
de son état de santé. 

L'association a exprimé sa
solidarité «pleine et absolue»
avec le militant sahraoui, mettant

en garde la communauté inter-
nationale et les instances et
organisations internationales de
défense des droits de l'Homme
contre «les graves représailles
que subissent les défenseurs
sahraouis des droits humains».
Pour sa part, le Comité pour la
protection des civils sahraouis a
tiré la sonnette d'alarme, expri-
mant sa solidarité avec l'ancien
prisonnier d'opinion et défenseur
sahraoui des droits humains,
Rachid Al-Saghir, qui a déjà été
soumis à la torture, à la détention
politique et à de mauvais traite-
ments en raison de ses activités
en faveur des droits humains et
de sa position sur la question du
Sahara occidental. Il a condam-
né, dans un communiqué, les
agressions et attaques continues
des colons marocains contre
des civils sahraouis dans la par-
tie occupée du Sahara occiden-
tal, notant qu'il s'agit des «pires
et des plus dangereuses formes
d'occupation».

Le Comité a également souli-
gné que cette situation nécessite
l'intervention du Comité interna-
tional de la Croix-Rouge et des
Nations unies, à travers un
mécanisme international de pro-
tection des civils sahraouis.

A cet égard, il a appelé la
communauté internationale à
appliquer le droit international
humanitaire au Sahara occiden-
tal, protéger les civils sahraouis
et garantir le droit du peuple sah-
raoui à l'autodétermination,
conformément à la Charte des
Nations unies et aux résolutions
pertinentes de la légalité interna-
tionale. Par ailleurs, la
Commission nationale sahraouie
des droits de l'Homme (CONA-
SADH) a exprimé sa plus ferme
condamnation des pratiques cri-

minelles continues et atroces
des forces d'occupation maro-
caines contre les Sahraouis,
notamment les militants des
droits de l'Homme.

L'ONG a souligné dans un
communiqué que le défenseur
sahraoui des droits humains,
Rachid Al-Saghir, a été victime
d'une «lâche tentative d'assassi-
nat, d'abus et d'agressions bru-
tales dans la ville occupée de
Dakhla» par les services de ren-
seignement du Makhzen, soute-
nus par des colons marocains,
«en représailles à ses positions
rejetant l'occupation». 

La Commission sahraouie a
demandé l'ouverture d'une
enquête internationale «juste et
impartiale» pour traduire devant
la justice les auteurs de ce crime.

Dénonçant également la ten-
tative d'assassinat de Rachid Al-
Saghir, l'association «Soleil de la
liberté» de protection des défen-
seurs sahraouis des droits de
l'Homme a, pour sa part, exprimé
son «extrême préoccupation face
à l'augmentation des attaques
marocaines contre les militants
sahraouis et militants des droits
de l'Homme dans les parties
occupées du Sahara occidental,
en particulier les tentatives de
liquidation physique qui visent
quiconque tente de dénoncer les
violations des responsables
marocains». 

Lancement d'une cam-
pagne médiatique

pour la libération des
prisonniers politiques  

Un collectif de journalistes
sahraouis, basé à Laâyoune
occupée, a lancé une campagne
médiatique pour exiger la libéra-
tion des prisonniers politiques

sahraouis, notamment ceux du
groupe Gdeim Izik, et faire la
lumière sur les injustices qu'ils
continuent de subir dans les
geôles marocaines. La cam-
pagne, initiée par Equipe Media,
commencera d'abord par faire
connaître l'histoire de Mohamed
Al Ayoubi, décédé tragiquement
en 2017 avant que justice ne soit
faite, «tandis que les auteurs de
mauvais traitements exercés à
son encontre continuent de jouir
de l'impunité», indique le collec-
tif.

Les prisonniers en question,
tous membres du groupe Gdeim
Izik, ont été arbitrairement arrê-
tés en 2010 pour avoir participé à
des manifestations pacifiques
contre l'occupation marocaine
du Sahara occidental et
condamnés à de longues peines
de prison à l'issue de deux pro-
cès entachés d'irrégularités.
Depuis, ils ont passé plus de 12
ans d'emprisonnement, au cours
desquels certains ont été soumis
à la torture et à diverses formes
de sévices.

La campagne vise également
à mettre en lumière l'immense
souffrance des familles des pri-
sonniers, contraintes de parcou-
rir plus de 1 200 kilomètres pour
rendre visite à leurs proches en
prison. 

Le président d'Equipe Media,
Ahmed Ettanji, a affirmé que
«maintenir ces innocents derrière
les barreaux est non seulement
une grave injustice, mais aussi
une tache sur la conscience de
la communauté internationale». 
«Nous exhortons tous les indivi-
dus, organisations et gouverne-
ments qui croient en la justice et
les droits humains à se joindre à
nous pour exiger la libération
immédiate des prisonniers poli-

tiques sahraouis», a-t-il ajouté.
La campagne sera menée sur

diverses plateformes, notam-
ment les réseaux sociaux et le
site web d'Equipe Media. Le col-
lectif appelle aussi les instances
internationales, les gouverne-
ments et toute personne concer-
née par les droits de l'Homme à
envoyer des lettres et des cour-
riels aux autorités d'occupation
marocaines, les exhortant et
pressant à libérer les prisonniers
et à mettre fin à cette injustice de
longue date. L'Equipe Media
espère que l'histoire tragique de
Mohamed Al Ayoubi «puisse ser-
vir de rappel poignant de l'urgen-
ce de demander justice pour
tous les prisonniers politiques
sahraouis et de mettre fin à l'im-
punité dont jouissent les respon-
sables de leurs souffrances».

Le collectif de journalistes
sahraouis s'engage enfin à «utili-
ser tous les moyens médiatiques
pour attirer l'attention sur cette
question cruciale, mobiliser le
soutien nécessaire pour la libéra-
tion de ces prisonniers et arra-
cher leur droit à la justice et à
l'autodétermination». 

S. H.

Fermes condamnations après l'agression
brutale d'un militant par l'occupant marocain
 L'agression brutale d'un militant sahraoui par les forces d'occupation marocaines et des colons dans la ville de

Dakhla occupée a suscité de fermes condamnations des associations et du gouvernement sahraouis qui ont appelé
l'ONU à assumer sa responsabilité dans la protection des civils sahraouis et à garantir le droit du peuple sahraoui à

l'autodétermination.

Sahara occidental

Incendie en Tunisie 
Evacuation 
d'un village 

dans le nord-ouest
du pays

Les autorités tunisiennes ont
procédé à l'évacuation des
habitants d'un village dans la
région de Jendouba (nord-
ouest) à cause d'un incendie, a
confirmé dans la presse locale
une source de la Protection
civile. Selon le directeur
régional de la Protection civile
à Jendouba, Adel Labidi, «la
situation nécessite le plus haut
degré de vigilance, alors que
les unités d'intervention se
livrent à une course contre la
montre pour évacuer les
habitants du village de
Malloula».  En peu de temps,
les flammes se sont étendues
aux forêts du village de
Malloula, dans la ville de
Tabarka relevant de Jendouba,
tôt dans la matinée de ce lundi,
a précisé la Protection civile.
Face à cette situation qui
risque d'être une menace pour
près de 2 500 habitants du
village, les équipes de la
Protection civile et des forêts,
en collaboration avec des
unités de l'Armée et de la
Garde nationale, ont démarré
le processus d'évacuation des
citoyens après que plusieurs
maisons du village ont été
touchées par les flammes.  

R. M.
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Par Rosa C.

U
n mois après la brève
marche sur Moscou
de ses hommes, puis
l'exil déclaré de son

chef charismatique au Bélarus, le
poids économique et géopoli-
tique sur le continent africain de
la plus célèbre des sociétés mili-
taires privées (SMP) semble la
prémunir d'être rayée de la carte.
La semaine du 17 juillet, dans
une vidéo publiée par des
comptes Telegram se revendi-
quant proches de Wagner,
Prigojine demandait à ses
troupes de se préparer pour «un
nouveau voyage en Afrique».

Wagner offre un catalogue de

services aux régimes en difficul-
té. Au Mali, en Centrafrique, il
protège le pouvoir en place, pro-
pose des formations militaires,
voire des conseils juridiques
pour réécrire le code minier ou la
Constitution. En échange, le
groupe pratique la prédation et
se paye sur les ressources
locales, notamment mines d'or et
autres minerais.

Au Soudan, Wagner fait florès
dans le business illégal de l'or et
reste proche des Forces de sou-
tien rapide (FRS) de Mohammed
Hamdane Daglo. En Libye,
fidèles au général Khalifa Haftar,
homme fort de l'Est du pays, «ils
sont quelques centaines aujour-

d'hui pour assurer la sécurité des
bases militaires et des infrastruc-
tures liées au pétrole», assure
Pauline Bax, directrice adjointe
du programme Afrique à
l'International Crisis Group. Là et
ailleurs, le groupe est accusé de
manipuler les opinions, saper la
réputation des Occidentaux et
peser sur les processus électo-
raux. Sa méthode, sur le plan
militaire, est brutale et fait peu de
cas des droits de l'Homme
comme de la distinction entre
civils et militaires, selon les
Occidentaux. Les États-Unis ont
sanctionné Prigojine et classé
son groupe en janvier comme
une organisation criminelle
transnationale.

Un expert indépendant des
Nations unies accuse l'armée et
ses alliés russes d'exactions en
Centrafrique. L'Union européen-
ne a annoncé de nouvelles sanc-
tions contre plusieurs respon-
sables de Wagner dans le pays.
Le 20 juillet, le Royaume-Uni a
imposé des sanctions contre trei-
ze personnalités et entreprises
accusées d'être impliquées dans
des exactions de Wagner, dont
«des exécutions et des actes de
torture au Mali et en République
centrafricaine ainsi que des
menaces à la paix et à la sécurité
au Soudan».

Créé au début des années
2010, Wagner échappe d'abord
à toute forme de légalité.  Le
groupe devient ensuite le bras
armé officieux des ambitions
russes en Afrique, tout en per-
mettant à Moscou de nier toute
responsabilité dans ses opéra-
tions.

«Wagner n'est ni une succur-
sale de l'armée ni une entité pri-
vée à part entière. Elle sert les
intérêts officiels de Moscou mais
répond aussi aux ambitions per-
sonnelles de Prigojine. La ligne
est ténue», notait avant la muti-

nerie Maxime Audinet, chercheur
à l'Institut de recherche de l'éco-
le militaire, (IRSEM) à Paris.
«Jamais un acteur non-officiel
n'avait pris une telle importance
dans l'action internationale de la
Russie».

Après la mutinerie de Wagner,
le chef de la diplomatie russe,
Sergueï Lavrov, a assuré que son
avenir africain dépendrait des
seuls «pays concernés». Mais les
liens entre le Kremlin et Wagner
devront être repensés. Or, par-
tout où elle s'installe, la SMP se
fait livrer hommes et matériels
par l'armée russe. «Le modèle de
Wagner est autofinancé, au
moins pour payer les hommes,
mais il lui faut l'appui et la logis-
tique du ministère de la
Défense», rappelle Pauline Bax.

Le groupe sera-t-il dirigé par
une figure plus loyale à 
Moscou ? Devra-t-il changer de
nom, voire céder sa place à une
autre SMP russe ? Aditya Pareek,
experte pour la société privée de
renseignement britannique
Janes, juge «peu probable» que
Wagner reste pleinement aux
ordres de la Russie. Les deux
pourraient occasionnellement

entrer en compétition «dans des
pays où Moscou ne jouit pas
encore d'une forte présence»,
voire tisser des «alliances tempo-
raires».Dans tous les cas de figu-
re, ses principes devraient pros-
pérer. «Wagner a introduit un
modèle qui a l'air de fonctionner
pour au moins deux États (Mali et
Centrafrique)», constate Pauline
Bax. «Même si Wagner arrête
d'exister, d'autres sociétés cher-
cheront à exploiter ce vide».

Les régimes africains ont,
depuis des décennies, eu volon-
tiers recours à des mercenaires,
notamment pour compenser la
faiblesse de leurs forces armées.
«L'ambigu jargon juridique inter-
national définissant ce qu'est ou
n'est pas un mercenaire (...) fait
de l'Afrique une destination des
plus attractives pour faire des
affaires sans trop de morale»,
estime la chercheuse Amanda
Brooke Kadlec sur le site New
Lines Magazine. «Si le groupe
Wagner ou d'autres compétiteurs
russes sont perçus comme
incompétents ou non fiables à
cause du chaos (en Russie), il y
a beaucoup d'autres options».

R. C.

Groupe Wagner

Son avenir en Afrique en question
Wagner peut-elle survivre en Afrique sans son chef Evguéni Prigojine et après la récente mutinerie de ses hommes
en Russie ? Si l'avenir de la société paramilitaire russe est en suspens, sa disparition semble inconcevable. Avant le

sommet Russie-Afrique, photographie de son rôle sur le continent.

L ors de son mandat, Donald Trump avait drastiquement
serré la vis de l'immigration clandestine, mettant en place
de nombreuses mesures critiquées par les démocrates,

mais à l'efficacité redoutable. Pourtant, pour ne pas se contredire,
l'administration Biden a depuis défait plusieurs mesures de l'admi-
nistration précédente, ouvrant la voie à une reprise rapide des arri-
vées illégales sur le sol américain. Pour lutter contre ces arrivées
massives, le gouverneur du Texas, Greg Abbott, a défié lundi le
ministère de la Justice, qui en retour a porté plainte contre son
État au sujet d'une barrière flottante sur le Rio Grande, destinée à
empêcher les traversées de migrants en provenance du Mexique.
Le ministère avait la semaine dernière dit au Texas que ces
grandes bouées orange près d'Eagle Pass obstruaient le passage
sur le fleuve et ne disposaient pas d'autorisations fédérales. «Cette
barrière flottante représente un risque pour la navigation ainsi que
pour la sécurité publique sur le Rio Grande», a indiqué le ministè-
re, faisant également état de «préoccupations humanitaires». Dans
une lettre adressée au président démocrate Joe Biden, le gouver-
neur républicain a affirmé lundi avoir le pouvoir de protéger les
intérêts «souverains» du Texas en installant les bouées et accusé
Biden de manquer à ses propres responsabilités concernant l'im-
migration clandestine. «Si vous accordez réellement de l'importan-
ce à la vie humaine, vous devez commencer à appliquer les lois
migratoires fédérales», a-t-il écrit. «En faisant cela, vous pouvez
m'aider à empêcher les migrants de risquer leur vie dans les eaux
du Rio Grande», a-t-il ajouté, et de conclure : «Le Texas vous
donne rendez-vous devant le tribunal, Monsieur le Président». Un
responsable de l'administration Biden, s'exprimant sous couvert
de l'anonymat, a estimé que les républicains «jouaient à des jeux
politiciens». Depuis plusieurs années, des élus à droite s'indignent
des arrivées d'immigrés clandestins qu'ils qualifient d'invasion.
Donald Trump et son principal rival à l'investiture républicaine
pour la présidentielle de 2024, le gouverneur de Floride Ron
DeSantis, ont tous les deux placé la notion d'une frontière hors de
contrôle au cœur de leurs campagnes. Mais l'administration Biden
réplique que le nombre de traversées illégales a dégringolé
depuis l'introduction de nouvelles règles concernant le droit d'asi-
le. «Les responsables républicains ne veulent pas de solution. Ils
veulent le chaos», a déclaré le responsable gouvernemental. Les
bouées ont été installées sur le Rio Grande ce mois-ci, tout
comme du fil barbelé sur la rive. Selon des informations de pres-
se, des migrants se sont retrouvés pris dans cette clôture et ont
dû être secourus. Un document de la police aux frontières ayant
fuité a par ailleurs indiqué que le fil barbelé placé par des agents
de l'État interférait avec ses opérations. Quelques heures après la
publication de la lettre de Abbott, le ministère de la Justice a
déposé plainte contre le Texas et son gouverneur. Il affirme dans
le texte que le Texas devait obtenir une autorisation avant de pla-
cer toute structure sur le Rio Grande et demande à la justice d'or-
donner à l'État du Sud de la retirer. Toutefois, cet incident ne fait
que renforcer l'impression que la présidentielle pourrait se jouer
sur ce dossier sensible, alors que des millions d'immigrés clan-
destins sont attendus dans les années à venir aux États-Unis.
Reste à voir si Trump, qui avait durant la campagne présidentielle
de 2016 fait sensation avec son idée de mur de séparation au sud
du pays, réussira encore à trouver un nouvel argument aussi frap-
pant qui l'aidera à distancer son plus grand rival au sein des répu-
blicains, Ron DeSantis. F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Arrivées
Commentaire 

D es milliers de salons de
beauté ont fermé définiti-
vement hier dans tout

l'Afghanistan, avec l'entrée en
vigueur d'un décret en ce sens
des autorités talibanes, qui prive
les femmes d'une de leurs rares
sources de revenus et d'un de
leurs derniers espaces de liber-
té. Depuis leur retour au pouvoir
en août 2021, les talibans ont
exclu les femmes de la plupart
des établissements d'enseigne-
ment secondaire, des universités
et des administrations
publiques, leur ont interdit d'en-
trer dans les parcs, jardins,
salles de sport et bains publics,
et les obligent à se couvrir inté-
gralement lorsqu'elles sortent de
chez elles. La décision, annon-
cée dans un décret paru fin juin,
de fermer les milliers d'instituts

de beauté dans tout le pays,
tenus par des femmes, prive
celles-ci de ce qui est souvent la
seule source de revenus de leurs
familles, et d'un des derniers
endroits où elles pouvaient se
rencontrer librement, en dehors
de leurs maisons où elles sont
de plus en plus confinées.

«Nous avions l'habitude de
venir ici et de passer du temps à
discuter de notre avenir.
Maintenant, même ce droit nous
a été retiré», s'indigne Bahara,
une cliente d'un salon de
Kaboul.

«Les femmes n'ont pas le droit
d'entrer dans les lieux de divertis-
sement, alors que pouvons-nous
faire ? Où peut-on 
s'amuser? Où peut-on se réunir
pour se rencontrer ?», ajoute-t-
elle.Des milliers de femmes tra-

vaillant dans l'administration ont
déjà perdu leur emploi après la
prise du pouvoir par les talibans
ou alors sont payées pour rester
chez elles, oisives.

L'interdiction des instituts de
beauté fera perdre leurs revenus
à 60 000 femmes supplémen-
taires, travaillant dans 12 000
établissements, selon la
Chambre de commerce et d'in-
dustrie pour les femmes
d'Afghanistan.

Hier, de nombreux salons à
Kaboul avaient déjà fermé leurs
portes, tandis que d'autres atten-
daient jusqu'à la dernière minute
pour s'y résoudre. Une proprié-
taire a raconté avoir été forcée à
signer une lettre dans laquelle
elle disait fermer de son plein gré
son établissement et renoncer à
sa licence d'opération.

Des milliers de salons de beauté ferment 
à la date butoir imposée par les talibans

Afghanistan
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Foot/ Ligue 2 amateur 

Reda Bendriss, nouvel
entraîneur du RC Kouba

Par Racim S.

L'
ancien défenseur de
l'ES Sétif, qui a mené
cette saison l'US Souf
à une accession his-

torique en Ligue 1 professionnel-
le, va assurer sa mission en com-
pagnie d'un staff composé de
Sofiane Mechehoug, en tant
qu'entraîneur des gardiens, alors
que le poste de préparateur phy-
sique est revenu à Khaled
Chebah, précise la même sour-
ce. Ce même staff technique
avait conduit l'ESS aux demi-
finales de la Ligue des cham-
pions d'Afrique 2021-2022.

Concernant l'opération de
recrutement, le club koubéen a

assuré l'arrivée de l'attaquant
Hocine Baleh (32 ans) en prove-
nance de l'US Souf. Ce joueur a
grandement contribué à l'acces-
sion de la formation de Souf en
Ligue 1 Mobilis.

Le RCK a enregistré aupara-
vant l'engagement de huit nou-
veaux joueurs : le milieu de ter-
rain Koceila Kacedi (MOB), l'atta-
quant Mahfoud Belounès (O.
Akbou), les défenseurs Goumidi
Aboubakeur Sedik (MCS), Ali
Hamani (JSMT), Ahmed
Boutamina (ESM) et Ghazali
Hicham (JSMT), le milieu de ter-
rain Chamseddine Hamidatsi
(MOC), ainsi que l'attaquant Billel
Abderrahim (IRBL). 

Ces nouvelle recrues ont

signé leur contrat avec le prési-
dent de la section football du
RCK, Riyad Lacheheb, en atten-
dant d'être élu nouveau prési-
dent du club dans les prochains
jours

Le RCK est en négociations
avec d'autres joueurs évoluant
en Ligue 1 Mobilis, susceptibles
de renforcer les rangs de l'équi-
pe durant cette intersaison, à 
l'image du meneur de jeu de
l'ESS Abdelmoumen Djabou (35
ans). La direction koubéenne a
conservé d'autre part quatre
joueurs seulement de l'effectif du
précédent exercice, dont l'atta-
quant et capitaine Sid Ali Yahia
Chérif (38 ans). 

R. S. 

 Le technicien Réda Bendriss est devenu le nouvel entraîneur du
RC Kouba (Ligue 2 amateur/ Gr. Centre-Ouest), en s'engageant pour
une saison, a annoncé le club algérois lundi dans un communiqué.
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La Fédération internationale
de football (Fifa) va accorder 3
millions de dollars à la
Fédération tunisienne (FTF)
pour le développement de son
infrastructure sportive, a annon-
cé le président de la FTF, Wadie
Jari, lundi.

L'instance tunisienne avait
présenté à la Fifa un dossier
comprenant les projets straté-
giques de la fédération pour
développer son infrastructure.

Selon Jari, l'accord a été fait
suite à une opération d'inspec-
tion effectuée récemment par
une équipe chargée par la Fifa.

Dans un post publié sur sa
page Facebook, le président de
la FTF a exprimé sa gratitude à

la Fifa pour son soutien continu
à la fédération, ajoutant que l'ins-
tance internationale n'accorde
aucune aide sans s'assurer de la
transparence des transactions
financières des fédérations.

Il a précisé que la Fifa a
approuvé la réalisation de nou-
veaux projets concernant l'équi-
pement du centre médico-sportif
de la fédération avec du matériel
médical et paramédical le plus
développé et dont l'état d'avan-
cement des travaux est à 95 %,
ainsi que la construction d'une
académie pour arbitres et d'une
résidence pour les équipes fémi-
nines, précisant que ces travaux
se poursuivront jusqu'à 2026. 

Sami N.

L'international sénégalais
Ismaïla Sarr s'est engagé avec
l'Olympique de Marseille en pro-
venance de Watford, a annoncé
le club phocéen lundi soir sur
son site internet. Passé par Metz
puis Rennes avant de rejoindre
le club de la banlieue nord-ouest
de Londres, l'ailier de 25 ans
permettra de donner de la pro-
fondeur à l'OM qui n'a pas préci-
sé la durée du contrat. Selon
plusieurs médias, il aurait signé
pour 5 ans et quelque 13 mil-
lions d'euros. «Feu follet en vue
sur Massalia !», a également twit-
té le club, accompagnant son
commentaire d'une vidéo dans
laquelle apparaît le joueur por-
tant le maillot du club avec le
numéro 23 et s'exclamant à la 
fin : «Allez l'OM !». Après une
première saison réussie à Metz
en 2016, le natif de Saint-Louis
s'était engagé l'année d'après
avec le Stade rennais, où il aura,
en 77 rencontres, marqué 18
buts et délivré 16 passes déci-
sives en deux saisons.
Suffisamment pour attirer la
convoitise de Watford en 2019.
Avec les Hornets, avec lesquels
il évoluait dernièrement en
Deuxième division anglaise, il
enchaînera 34 buts, 24 passes
décisives en 131 rencontres. A

25 ans, Sarr a également soule-
vé la Coupe d'Afrique des
Nations en 2022, comptant déjà
54 sélections avec les Lions de
la Teranga. C'est la seconde
recrue d'envergure en quelques
jours pour le club olympien qui,
après avoir signé vendredi der-
nier l'attaquant gabonais Pierre-
Emerick Aubameyang, arrivé
libre de Chelsea, se montre très
actif sur le mercato estival. Ces
deux joueurs, connus pour leur
pointe de vitesse, permettront au
nouvel entraîneur Marcelino de
gagner en profondeur de jeu, et
devraient s'intégrer dans un pro-
bable 4-4-2 cher au nouvel
entraîneur espagnol. L'arrivée de
ces deux recrues offensives
devrait probablement sceller la
question de l'avenir du Chilien
Alexis Sanchez, 34 ans et chou-
chou du Vélodrome, mais dont
le contrat est arrivé à terme fin
juin et qui n'a toujours pas mon-
tré de velléité pour le prolonger.
Avec Ismaïla Sarr, il s'agit du
quatrième transfert olympien de
cet été après les arrivées
«d'Aubame» donc mais aussi du
défenseur Renan Lodi et du
milieu de terrain Geoffrey
Kondogbia, tous les deux en
provenance de l'Atletico Madrid.

May H. 

Tunisie 

La FIFA va accorder 3 millions de dollars à la FTF
pour le développement de l'infrastructure 

Ligue 1

L'OM officialise l'arrivée de l'ailier
Ismaïla Sarr en provenance de Watford

Le président du RWD
Molenbeel, l'homme d'affaires
américain John Textor, égale-
ment propriétaire de l'Olympique
Lyonnais, a décidé de se sépa-
rer de l'entraîneur Vincent
Euvrard, a annoncé le club de
D1 belge lundi soir, à quelques
jours de la reprise du champion-
nat. «Tout comme nous disons
souvent que nous recrutons des
joueurs dont le profil correspond
à notre vision du succès, il est
important que nous abordions la
direction de l'équipe de la même
manière», a justifié M. Textor
dans un communiqué.

Ce licenciement, qui inter-
vient alors que le championnat

de Pro League reprend le week-
end prochain, est une surprise
dans la mesure où Vincent
Euvrard avait permis au club
bruxellois de retrouver l'élite
belge au printemps dernier.

Euvrard avait été chaleureu-
sement félicité par John Textor
dimanche après le succès du
club bruxellois en match amical
face à Lyon (1-0).

Selon les médias locaux, c'est
le Brésilien Claudio Caçapa qui
va le remplacer. Caçapa, ancien-
nement adjoint à l'OL, est actuel-
lement entraîneur intérimaire à
Botafogo au Brésil, un autre club
de la «galaxie Textor».

M. O.

Belgique 

John Textor licencie l'entraîneur de
Molenbeek à quelques jours de la reprise 

L es Philippines ont obtenu leur premier suc-
cès en Coupe du monde en battant hier la
Nouvelle-Zélande, pays organisateur, sur le

score (1-0), surprise à domicile à Wellington dans
la deuxième rencontre des deux nations dans le
groupe A du Mondial féminin.

A la 24e minute, Sarina Bolden a inscrit de la tête
au milieu de trois adversaires le premier but de
l'histoire de son pays en Coupe du monde, les
Philippines effectuant leurs débuts dans la compé-
tition lors de cette édition 2023 co-organisée en
Australie et en Nouvelle-Zélande.

Les Néo-Zélandaises ont dominé les débats
mais Jacqui Hand a vu son tir heurter le poteau à
la 64e minute, puis son but de la tête annulé quatre
minutes plus tard pour un hors-jeu très limite de
Hannah Wilkinson.

La portière philippine Olivia McDaniel a sauvé
les siennes dans les arrêts de jeu sur un tir à bout
portant de Grace Jale.

Après sa victoire sur la Norvège (1-0), la
Nouvelle-Zélande n'a donc pas su confirmer face à
l'équipe présumée «le maillon faible» de la poule.

Les «Football Ferns» ont jusqu'à présent été éli-
minées dès la phase de groupes lors de leurs cinq
participations au Mondial.

Battues d'entrée par la Suisse (2-0), les
Philippines se relancent avant d'affronter la
Norvège dimanche, pour le compte de la 3e jour-
née du groupe A.

La Sud-Coréenne Phair, 16 ans,
devient la plus jeune joueuse de

l'histoire du Mondial
L'attaquante sud-coréenne Casey Phair, âgée

de 16 ans et 26 jours, est devenue hier la plus
jeune joueuse de l'histoire à jouer lors d'une Coupe
du monde féminine, contre la Colombie à Sydney.

Née aux Etats-Unis de père américain et de
mère sud-coréenne, la jeune joueuse est entrée en
jeu à la 78e minute au Football Stadium de Sydney,
sans parvenir à empêcher son équipe de s'incliner
2-0 contre les Colombiennes pour leur premier
match dans cette édition.

Elle dépasse la Nigériane Ifeanyi Chieljine, qui
avait 16 ans et 34 jours lors de ses débuts en
Coupe du monde en 1999.

Phair avait évolué sous les couleurs des Etats-
Unis dans les catégories jeunes, avant de choisir la
Corée du Sud en vue de ce Mondial en Océanie.

R. S. 

Foot/ Mondial-2023 féminin

Les Philippines surprennent 
la Nouvelle-Zélande (1-0)
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Par Slim O.

L'
accident s'est produit
au niveau de la route
nationale RN 6, au
point kilométrique

169, près du quartier Mesbah
dans la commune d'El-Khiter,
suite au dérapage et au renver-
sement d'un bus de transport de
voyageurs, causant la mort de 7
personnes et des blessures à dif-
férents degrés de gravité à 26
autres, selon un nouveau bilan
des services de la Protection
civile.

Les éléments de la Protection
civile ont transféré les blessés
vers les établissements de santé
des communes de Bougtob et
El-Khiter pour y recevoir les
soins nécessaires, tandis que les

dépouilles des victimes ont été
déposées au niveau des ser-
vices de médecine légale des
mêmes établissements de santé.

Auparavant, les mêmes ser-
vices avaient annoncé, dans un
premier bilan, la mort de 4 per-
sonnes et 29 blessées.

Tamanrasset : 4 morts
et 7 blessés dans un
accident de la route
Quatre personnes ont trouvé

la mort et sept autres ont été
blessées dans un accident de la
route survenu dans la wilaya de
Tamanrasset (sud du chef-lieu),
a-t-on appris, hier, des services
de la Protection civile.

L'accident s'est produit à envi-
ron 100 km au sud du chef-lieu

de wilaya, sur un tronçon de la
RN-1 reliant Tamanrasset à In-
Guezzam, suite au dérapage et
au renversement d'un véhicule
utilitaire (4x4), causant la mort
sur place de 4 passagers et des
blessures de divers degrés à 7
autres, a précisé la même sour-
ce.

Les dépouilles des victimes
ont été déposées à la morgue de
l'hôpital de Tamanrasset, alors
que les blessés ont été évacués
vers les services des urgences
de la même structure hospitaliè-
re, a-t-on ajouté.

Une enquête a été ouverte
par les services compétents
pour déterminer les circons-
tances de l'accident. 

S. O.

El Bayadh 

Sept morts et 26 blessés
dans un accident de la circulation 
 Sept personnes ont trouvé la mort et 26 autres ont été blessées à

différents degrés de gravité dans un accident de la circulation survenu
dans la nuit de lundi à mardi dans la wilaya d'El-Bayadh, ont indiqué les

services de la wilaya de la Protection civile dans un nouveau bilan.

Un concours local de courts-
métrages réalisés par de jeunes
cinéastes amateurs a été lancé
dans la soirée de lundi au Palais
de la culture Malek-Chebel de
Skikda, et durant lequel 12
œuvres cinématographiques en
compétition doivent être proje-
tées.

Le directeur du Palais de la
culture, Noureddine
Boudemagh, a indiqué que ce
concours, d'une durée de trois
jours, vise à mettre en lumière le
talent des jeunes cinéastes ama-
teurs, spécialisés dans le court-
métrage, dans un cadre de com-
pétition, mais aussi à les encou-
rager et les accompagner.

Le concours est organisé par
le Palais de la culture sous le slo-
gan «La magie du cinéma à

Skikda». Les trois œuvres, sélec-
tionnées par un jury constitué de
spécialistes issus de Skikda et
de Constantine, seront primées.

Des workshops consacrés
aux techniques de montage, de
make-up (maquillage) et de jeu
d'acteur seront organisés dans
la galerie du Palais de la culture,
sous la supervision de spécia-
listes du 7e art qui animeront
également des conférences
dédiées au cinéma.

L'ouverture de la manifesta-
tion a été marquée par la projec-
tion du film «La vie d'après»
d'Anis Djaâd.

Plusieurs autres œuvres
sélectionnées par le jury du
concours seront projetées tout
au long de la manifestation.

Khalil N.

Skikda

Lancement d'un concours 
de courts-métrages destiné 

aux jeunes amateurs

Deux personnes ont été mor-
tellement percutées par un véhi-
cule utilitaire et un train dans
deux accidents distincts, sur-
venus hier dans la wilaya de
Mascara, rapporte un commu-
niqué de la Direction de la
Protection civile.

Selon le document, dont
l'APS a reçu une copie, le pre-
mier accident s'est produit au
niveau de la route nationale
(RN) 6, à douar Ouled Merah,
dans la commune de Ghriss,
lorsqu'un véhicule utilitaire a
fauché une personne âgée de
58 ans, décédée sur place.

Les agents de la Protection
civile ont déposé le corps de la
victime à la morgue de

l'Etablissement public hospita-
lier de Ghriss.

Les services de la
Protection civile ont, en outre,
enregistré un second accident
mortel. Un train a percuté une
personne dont l'identité est
encore inconnue, au niveau de
la gare ferroviaire de la ville de
Sig.

La victime est morte sur
place et sa dépouille a été
déposée à la morgue de l'éta-
blissement public hospitalier
de cette ville, ajoute le texte.

Les services de sécurité com-
pétents ont ouvert une enquête
pour déterminer les circons-
tances des deux accidents.

Amine H.

L e juge d'instruction près le
tribunal de Debila a ordon-
né le placement en déten-

tion provisoire de tous les mis en
cause dans l'affaire de l'accident
de la circulation survenu dans la
ville de Taleb Larbi à El Oued,
indique, hier, un communiqué
du parquet de la République
près la même juridiction.

«En application des disposi-
tions de l'article 11 du code de
procédure pénale, le parquet de
la République près le tribunal de
Debila informe l'opinion
publique, qu'en date du 22 juillet
2023, un grave accident de la
circulation s'est produit vers
22h, à l'entrée de la ville de

Taleb Larbi, ayant causé la mort
d'une personne qui était à bord
d'une motocyclette et des bles-
sures à son accompagnateur»,
lit-on dans le communiqué.

«Un véhicule de service rele-
vant de la Sûreté de daïra avait
été suspecté d'être à l'origine de
l'accident, suite à quoi de nom-
breux citoyens se sont attroupés
et ont attaqué le siège de la
sûreté, ce qui a provoqué des
dégâts matériels. Les services
de sécurité sont intervenus pour
le maintien de l'ordre public»,
note la même source.

Le procureur de la
République «a ordonné l'ouver-
ture d'une enquête afin de déter-

miner les circonstances exactes
de cet accident corporel».

En date du 24 juillet 2023, «le
conducteur du véhicule de ser-
vice et les deux passagers à
bord du même véhicule ont été
présentés devant le parquet de
la République pour homicide
involontaire, blessures involon-
taires, irresponsabilité civile et
pénale et non-assistance à per-
sonne en danger».

Après audition des accusés,
«le juge d'instruction a ordonné
le placement de tous les mis en
cause en détention provisoire», a
conclu le communiqué. 

S. O.

Accident de la route à Taleb Larbi (El Oued) 

Détention provisoire pour les mis en cause 

Elisabeth Borne apporte
son soutien aux policiers 

et… à la justice

M ême si tout le monde au sein du gouvernement
semble dire la même chose à ce sujet, la Première
ministre, interpellée hier par des journalistes, ne

commente pas la prise de position du ministre de l'Intérieur,
Gérald Darmanin. 

Ce dernier apporte son soutien aux syndicats de police,
qui estiment tout bonnement qu'un policier ne doit pas être
placé en détention provisoire, comme tout autre citoyen qui
aurait commis un délit. 

Alors que des commissariats sont actuellement fermés
par manque d'effectif, suite à l'arrêt maladie de plusieurs
policiers dans le but de manifester leur soutien, mais surtout
leur colère, la situation ne semble toujours pas s'apaiser au
sein des forces de l'ordre.

Mehdi Mahmoudi

Regards

Mascara

Deux personnes 
mortellement percutées 

par un véhicule et un train 


